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Vu le code de l9éducation, notamment les articles L

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9élection de à la présidence d9Avignon Université en conseil 

d9administration du 4 décembre 20
l9

du Service d9Accompagnement à 
l9Insertion, la Réussite, l9Entreprenariat

les actes relatifs à l9exécution du budget de l9ensemble des centres 
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els, nommés sur un poste d9établissement, ainsi que les agents rémunérés sur le budget de 
l9université, affectés 

Attribution des services d9enseignement,

utorisations exceptionnelles d9absence des age

onventions de stages des étudiants de l9université ou de stagiaires venant d9un autre 
nt et accueillis à l9université,

Conventions de formation des étudiants de l9université ou d9étudiants venant d9un autre 
établissement et accueillis à l9université, destinées au financement des formation

l9
Validation pour l9inscription dans une formation délivrée par l9université de modules 

d9enseignement acquis dans un autre établissement d9enseignement supérieur,

Avis concernant les demandes de dérogation aux règles générales d9inscription en 
d9accès
l9article 2 de l9arrêté du 3 août 1994 relatif aux diplômes d9accès aux études universitaires.

Attestations des unités d9enseignement validées par les candidats dans 
validation des acquis de l9expérience (

candidats ayant fait, conformément à l9article D 612 2 du code de l9éducation, 
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Service d9Accompagnement à la Formation, l9Insertion, la Réussite, 
l9Entreprenariat
de l9université ou de stagiaires venant d9un autre établissement et accueillis à l9université

En cas d9absence ou d9empêchement

Relations Internationales (SRI) de la DRI, pour les actes cités à l9article 500,00 ¬) 
de l9a

En cas d9absence ou d9empêchement du directeur de la B

cités à l9article (dans la limite de 5 000 ¬) et aux 3.3, 3.4 de l9a

En cas d9absence ou d9empêchement

administrative du SFTLV, pour les actes cités à l9article (dans la limite de 10 000,00 ¬)
l9a au 4.1 de l9article 

En cas d9absence ou d9empêchement de l9administrateur provisoire Service d9Accompagnement à la 
Formation, l9Insertion, la Réussite, l9Entreprenariat (

, pour les actes cités à l9article 
000 ¬) de l9article 3

Exceptionnellement et dans le but d9assurer la continuité de service, délégation de signature du 

signer, en cas d9absence ou d9empêchement simultanément du président et des délégataires susvisés de 
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internet de l9université par le menu accès rapide ou via la plateforme e Doc de l9université 3
3

et transmis à l9agent comptable.

l9arrêté du président n° 2024

Le directeur général des services et l9agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l9exécution du présent arrêté.

d9Avignon Université

 16 janvier 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/34ae4023-96fd-44ed-8f2f-66b14cd456b2

	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 15/01/2025 15:13:34
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/34ae4023-96fd-44ed-8f2f-66b14cd456b2

